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REPUBLIQUE FRANCAISE  
Département d'Indre-et-Loire 

VILLE DE TOURS 
________ 

 

COMPTE RENDU DE LA SEANCE 

DU CONSEIL MUNICIPAL DU MARDI 17 OCTOBRE 2017 

******* 

Convocations envoyées le lundi 9 octobre 2017 

Nombre de Conseillers Municipaux : 55 

Nombre de Conseillers en exercice : 55 

Nombre de Conseillers présents :     55 

*  *  * 

Madame Cécile ESTIVIN-MERCIER, Conseillère Municipale, est désignée Secrétaire de 
Séance. 
Pour les opérations électorales, le bureau est constitué comme suit :  
 

- la secrétaire de séance : Madame Cécile ESTIVIN-MERCIER 
- le plus jeune élu de la majorité : Monsieur Gauthier MARTINY 
- le plus jeune élu de l'opposition : Madame Nadia HAMOUDI  

 
2017_10_17_01  
ELECTION DU MAIRE 
Rapporteur : Monsieur Jacques BOULANGER 
 
Le conseil procède à l’élection : 

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne  : … 55 

A déduire bulletins blancs ou nuls ………….. 10 

Suffrages exprimés : …………………………. 45 

Majorité absolue : …………………………….. 23 

 
M. Christophe BOUCHET obtient 30 voix. 
M. Xavier DATEU obtient 15 voix. 
 
Monsieur Christophe BOUCHER ayant obtenu la majorit é absolue des voix est 
proclamé Maire de TOURS et immédiatement installé.  
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2017_10_17_02  
DETERMINATION DU NOMBRE DES ADJOINTS 
Rapporteur : Monsieur Maire 
 
Le Conseil,  
 
- DECIDE de fixer à 16 le nombre des Adjoints 
Adopté à l’unanimité des suffrages exprimés 
 
Avis favorables : 42 
Abstentions : 13 (J. BLANCHET-GOLDANI, E. DENIS, N.  HAMOUDI, C. JONATHAN, M. 
MAUPUY, S. OUBLAL, P. TEXIER, D. CHOLLET, P. COMMAN DEUR, N. GAUTREAU, C. 
DEFORGE, R. SAUTEREAU, G. GODEFROY). 
 
 
2017_10_17_03  
ELECTION DES ADJOINTS  
Rapporteur : Monsieur le Maire 
 
Le Conseil procède à l’élection : 
 
Nombre de bulletins trouvés dans l’urne  : … 55 

A déduire bulletins blancs ou nuls ………….. 14 

Suffrages exprimés : …………………………. 41 

Majorité absolue : …………………………….. 21 

 
Ont été proclamés adjoints et immédiatement installés les candidats figurant sur la liste 
conduite par Monsieur Christophe BOUCHET. Ils ont pris leur rang dans l’ordre de cette liste. 
 
 
2017_10_17_04  
DETERMINATION DU NOMBRE DES ADJOINTS DE QUARTIER 
Rapporteur : Monsieur le Maire 
 
Le Conseil, 
 
- DECIDE de fixer à 5 le nombre des Adjoints de quartier. 
 
Adopté à l’unanimité des suffrages exprimés 
 
Avis favorables : 42 
Abstentions :     13 (J. BLANCHET-GOLDANI, E. DENIS , N. HAMOUDI, C. JONATHAN, 
M. MAUPUY, S. OUBLAL, P. TEXIER, D. CHOLLET, P. COM MANDEUR, N. GAUTREAU, 
C. DEFORGE, R. SAUTEREAU, G. GODEFROY) 
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2017_10_17_05  
ELECTION DES ADJOINTS DE QUARTIER 
Rapporteur : Monsieur le Maire 
 
Le Conseil procède à l’élection :  
 
Nombre de bulletins trouvés dans l’urne  : … 55 

A déduire bulletins blancs ou nuls ………….. 16 

Suffrages exprimés : …………………………. 39 

Majorité absolue : …………………………….. 20 

 
Ont été proclamés adjoints de quartier et immédiatement installés les candidats figurant sur 
la liste conduite par Monsieur Christophe BOUCHET. Ils ont pris leur rang dans l’ordre de 
cette liste. 
 
 
2017_10_17_06  
DELEGATION D’ATTRIBUTIONS DU CONSEIL MUNICIPAL AU M AIRE ET A LA 
PREMIERE ADJOINTE EN APPLICATION DES ARTICLES L.212 2-22 ET L.2122-23 DU 
CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 
Rapporteur : Monsieur le Maire 
 
Le Conseil 
 
- DONNE délégation à Monsieur le Maire et à la Première Adjointe pour la durée du mandat 
dans les 27 points énoncés dans la délibération. 
 
Adopté à la majorité des suffrages exprimés 
 
Avis favorables : 43  
Avis contraires : 7 (Mme BLANCHET-GOLDANI, E. DENIS , N. HAMOUDI, 
C. JONATHAN, M. MAUPUY, S. OUBLAL, P. TEXIER) 
Abstentions :   5 (D. CHOLLET, P. COMMANDEUR, N. GA UTREAU, C. DEFORGE, 
G. GODEFROY) 

  *  *  *  *  * 

Plus rien n'étant inscrit à l'ordre du jour de la séance, Monsieur le Maire remercie l'assistance et les 
représentants de la presse d'avoir suivi cette réunion du Conseil Municipal. 
 
 
Monsieur le Maire lève la séance à 20 H.  
 
 

*  *  *  *  *  * 

Les délibérations municipales peuvent être consulté es en Mairie,  
Secrétariat du Conseil Municipal, 1 er étage, bureau 109 . 

 


